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ACTION POUR LA FAMILLE
EN SUISSE '

Lors d'une récente conférence de presse, la Fédération

suisse «Pro Familia» a eu l'occasion de préciser ses

positions.

Elle souhaite notamment la création d'une commission

fédérale de la famille, ce qui permettrait l'étude et la
réalisation plus rapides de réformes nécessaires ; elle proteste

contre le nouvel ajournement du projet d'assurance

maternité.

Ses études ont porté sur un plan d'allégements fiscaux

pour charges de famille, ainsi que sur des améliorations

qui pourraient être apportées au système actuel des

abonnements C. F. F. ouvriers et des billets de famille.
Enfin, la Fédération suisse «Pro Familia» ne perd pas
de vue la question des allocations familiales. La bigarrure
des dispositions cantonales existantes (on^e cantons),
l'absence de loi dans plus de la moitié des cantons suisses,

rendent toujours plus impérieuse la nécessité d'une loi-

cadre généralisant ces allocations pour tous les salariés,

et coordonnant l'action dans ce domaine.
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